
LES COLLÈGES ÉLECTORAUX ALFAPSY 
 

 

 
ADHÉRENTS COTISANTS 

 
 

 
Collège des PERSONNES MORALES 

Membres élus du Comité International ALFAPSY 
 

Personne Morale de Droit = 
Association Nationale de 
Psychiatrie et Santé Mentale  
Nombre PMD = X 

100 € x % centaines mandants 
= % voix en AG 
= 2 représentants au CI = 2 voix au CI 
  

Personne Morale AFfiliée =  
Association régionale de 
Psychiatrie et Santé Mentale  
Nombres PMAF = Y 

100 € forfait 
= 1 voix en AG 
= 1 représentant en CI = 1 voix en CI 
  

Personne Morale ASsociée (ou 
Correspondant) = Association agréée 
hors Psychiatrie et Santé Mentale  
Nombre PMAS = Z 

100 € forfait 
= Non votant 
= Non éligible 

 
Collège des PERSONNES PHYSIQUES 

Membres élus, associés et cooptés du Comité International ALFAPSY 
 

Personne Physique Psychiatre 
Éligible en CI 
Nombre PP = X + Y 

50 € 
= 1 voix en AG  
= 1 voix en CI 

Personne Physique ASsociée = 
Étudiant Résident Médecin et  
Professionnel non médecin  
Nombre PPAS = libre 

50€ 
= Non votant 
= Non éligible 

Psychiatres et Professionnels 
Cooptés en CI non élus = 
consultants et invités permanents 
Nombre PPC = à discrétion 

50 € 
= Non votants 
 

 

 
ADHÉRENTS NON COTISANTS 

Membres observateurs du Comité International ALFAPSY 
 

 

Personnes Morale AGréée (amie)  
Réseau Partenaire 
Nombre PMAG = à discrétion 

Non cotisant 
Non votant 
+ information 

Personnes Physiques 
BienFaiteurs 
Nombre PPBF = libre 
 

« Dons à association » 
= Non votants 
+ information 

 
Tableau établi et réactualisé par Paul Lacaze en date du 03 février 2023 


